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Annexe 5 au Code de déontologie  

Directive pour la prise en charge médicale des sportifs1

 

1. Préambule 
1 Par l'information et la prise en charge de leurs patients dans le cadre du sport et par les conseils 
prodigués dans ce contexte, les médecins contribuent largement à la promotion de la santé. 
 
2 Le sport a une portée nationale. Hormis les exigences qu'ils s'imposent eux-mêmes, les sportifs de 
haut niveau sont souvent soumis aux pressions du public, des médias, des entraîneurs, des organes 
d'associations et des sponsors, exigeant des résultats toujours meilleurs. Les athlètes sont poussés 
jusque dans leurs dernières limites. Il peut en résulter des problèmes de santé, des risques importants 
et une concurrence déloyale dans les compétitions. 
 

3 La prise en charge médicale des athlètes exige une grande faculté de compréhension. Elle 
présuppose l'intervention responsable du médecin pour protéger la santé du sportif dans les limites de 
l'éthique médicale, tout en veillant au respect de l'équité dans la compétition sportive. Elle inclut aussi 
la prise de conscience du fait que ce n'est pas le médecin, en premier lieu, qui est responsable de la 
prestation de l'athlète et qu'il doit donc éviter de se profiler de manière inconvenante à travers les 
succès sportifs. 

 
2. Champ d'application 
1 Cette directive s'applique aussi bien à la consultation et à la prise en charge médicale des «sportifs 
en général» qu'aux conseils et aux soins donnés par les médecins du sport à des athlètes particuliers, 
licenciés et membres d'une société sportive affiliée à l'Association olympique suisse. 
 

2 Par «sportifs en général», on entend les personnes – enfants, adolescents ou adultes – pratiquant une 
activité sportive et consultant le médecin à ce propos, ainsi que celles prenant part à des «sports de 
compétition non réglementés». 
 

3 Le terme d'athlète regroupe, en particulier, toutes les personnes participant à des «sports de 
compétition réglementés», ce qui comprend notamment (par analogie avec le statut de dopage de 
l'AOS du 1er janvier 2000, article 13) les manifestations sportives organisées par l'une des 
associations ou sociétés affiliées à Swiss Olympic ou par leur association faîtière internationale, ainsi 
que la préparation à une telle manifestation par l'entraînement ou la régénération. 
 
 
3. Principes régissant la médecine du sport  
 
3.1. Protection de la santé et autonomie des patients: un conflit potentiel  
1 La surveillance et la protection de la santé des sportifs doit être le souci premier de tout médecin 
pratiquant la médecine du sport. Ce faisant, il se rappellera que le principe «primum nihil nocere» est 
applicable à toute décision, tant sous l'angle médical, que juridique et éthique. Le médecin s’occupant 
de sportifs n’omettra pas non plus de prendre en considération les capacités, l’engagement et souvent 
l’extraordinaire résistance physique et psychique qu’exigent les performances sportives. 
 

                                                      
1 Décision de la Chambre médicale du 25 avril 2002; projet publié dans le Bulletin des Médecins suisses, 31/2001, 1655-1658, 
explications 1651-1654 ; en vigueur par publication dans le BMS du 11 décembre 2002 (BMS 2002; 83: N° 50, p. 2753 ss.) 
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2 De par leur motivation personnelle ou les pressions qu’ils subissent, les athlètes sont souvent 
amenés à poursuivre une activité sportive en dépit des risques qu’elle comporte et de l’avis négatif du 
médecin.  
 

3 Si la participation à l’entraînement ou à des compétitions constitue un risque pour la santé du sportif 
et que celui-ci s’obstine à poursuivre son activité sportive, le médecin peut être placé devant un 
conflit d’ordre éthico-professionnel (opposition de deux principes: la protection de la santé du patient 
et son autonomie). 
 
3.2. Critères de comportement dans un tel conflit  
Il convient de prendre en considération  

la nature du mandat, à savoir si le médecin est exclusivement mandaté par le sportif («médecin 
personnel») ou s’il exerce des fonctions de médecin du sport dans le cadre d’une organisation 
sportive (association, club, équipe, etc.), dénommé ci-après «médecin d’équipe»);  

• 

• 
• 

• 

• 

• 
• 

l’importance des préjudices ou des risques pour la santé; 
la mesure dans laquelle les explications du médecin sur les préjudices et les risques encourus sont 
compris par le sportif (faculté de décision); 
la mesure dans laquelle le sportif est libre de ses décisions ou libre d’influences extérieures, 
notamment de la part de l’équipe, de l’entraîneur, de la famille, ou liées à la carrière sportive et 
aux revenus (liberté de décision); 
 

3.3. Critères servant à établir l'absence de faculté ou de liberté de décision du sportif  
Notamment dans les cas ci-après, il est possible que la faculté ou la liberté de décision du sportif soit 
entravée ou absente: 

situations ne permettant pas au sportif de prendre des décisions rationnelles (troubles de la 
conscience, épilepsie, psychoses réactives, p. ex.);  
adolescents de moins de 16 ans (chiffre 3.6. ci-après) 
sportifs liés par un contrat de travail (chiffre  3.5. ci-après). 
 

3.4. Recommandations de comportement pour le médecin personnel 
1 Le médecin exclusivement mandaté par le sportif est tenu de le dissuader avec toute la clarté voulue 
de poursuivre une activité sportive incompatible avec la préservation de son état de santé.  
 

2 Le médecin refusera d’établir un certificat incompatible avec sa conscience déclarant le sportif apte 
à l’entraînement ou à la compétition (cf. art. 3, al. 4, CoD). 
 

3 Le médecin doit respecter le secret médical concernant le sportif à l’égard de tiers (cf. art. 11 CoD). 
Les dispositions concernant la prise en charge d’enfants et d’adolescents demeurent réservées (chiffre 
3.6. ci-après), ainsi que les cas où le sportif met en danger la santé de tiers (chiffre 3.8. ci-après). 

 
3.5. Recommandations de comportement pour le médecin d’équipe 
1 Si l’examen médical du sportif est effectué sur mandat d’un tiers (association, responsable d’équipe, 
etc.), le médecin sera conscient du conflit d’intérêt qui peut exister entre le sportif et le mandant (cf. 
art. 33 CoD). 
 

2 En acceptant un mandat de médecin d’équipe, celui-ci s’assure par contrat un droit de notifier au 
mandant les décisions concernant l’aptitude des candidats à pratiquer le sport en question. 
 

3 En évaluant pour le mandant l’aptitude d’un sportif à pratiquer un sport, le médecin d’équipe doit 
mettre en balance les risques pour sa santé et sa faculté ou sa liberté de décision, sachant que malgré 
les risques encourus le sportif souhaite pratiquer le sport en question (cf. art. 3, al. 4, et art. 4, al. 1, 
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CoD). Le médecin d’équipe refusera d’établir un certificat incompatible avec sa conscience déclarant 
le sportif apte à l’entraînement ou à la compétition (cf. art. 3, al. 4, CoD).  
 

4 Lorsqu’un sportif est lié de facto par un rapport de travail à une association, une équipe, etc., que 
son état de santé, du point de vue médical, ne permet pas sa participation à l’entraînement ou à la 
compétition et qu’il existe des doutes quant à sa faculté ou à sa liberté de décision, il appartient au 
médecin de trancher entre la protection de la santé et l’autonomie du patient. A cet égard, il tient 
également compte de l’obligation de protection de l’employeur vis-à-vis de l’employé. En cas de 
nécessité, il prend l’initiative d’informer les personnes ou les offices compétents, même contre la 
volonté du sportif, de son inaptitude à participer à l’entraînement ou à la compétition. 
 

5 Avant de l’examiner, le médecin d’équipe doit informer le sportif de la raison de l’examen et lui 
dire à qui seront communiqués les résultats. Au terme de l’examen, le médecin débattra avec le 
sportif de la suite et, le cas échéant, du contenu de la communication nécessaire à des tiers. 
 

6 Pour chaque cas, les renseignements du médecin d’équipe au mandant ne comportent que des 
conclusions relevant de la médecine du sport, autrement dit, un exposé sur l’aptitude ou l’inaptitude à 
participer à l’entraînement ou à la compétition, différencié si nécessaire, mais il ne donnera pas les 
raisons médicales (pas d’indication du diagnostic; cf. art. 11 en liaison avec l’art. 33 CoD). 
 

7 En cas de mise en danger de tiers, le chiffre 3.8. ci-après doit être pris en considération.  
 

3.6. Enfants et adolescents  
1 Lorsqu’il s’agit d’enfants ou d’adolescents pratiquant un sport, le médecin doit s’assurer notamment 
que les exigences de l’entraînement et des compétitions correspondent à leur rythme de croissance et 
de développement et ne constituent pas une menace pour leur développement physique et psychique. 
 

2 Les enfants et les adolescents doivent être informés de manière compréhensible sur la manière de 
procéder du médecin.  
 

3 Les problèmes de santé doivent faire l’objet d’une discussion, le cas échéant, avec les parents (ou un 
autre représentant légal). 
 

4 Le stade de développement individuel des enfants et des adolescents ainsi que les questions de fond 
ayant trait au problème médical sont déterminants pour savoir qui doit décider. La règle générale est 
que, pour les enfants et les adolescents entre 12 et 16 ans, les décisions médicales relatives au sport se 
prennent d’un commun accord avec les parents (ou un éventuel représentant légal). Pour les enfants 
en dessous de 12 ans, la faculté de codécision est admise uniquement dans des cas exceptionnels.2

 
3.7. Secret médical et public 
1 Le médecin est tenu au secret médical vis-à-vis du public. 
 

2 Lorsqu’il s’agit d’un athlète dont l’état de santé est d’intérêt public, le médecin décide d’entente 
avec celui-ci quelles sont les informations qui peuvent être divulguées. Si les circonstances le 
permettent un communiqué écrit est établi en commun afin d’éviter tout malentendu. 

                                                      
2 Les données sur les âges concernant la capacité de jugement pour le consentement aux traitements médicaux correspondent à celles 
du Prof. W. Wiegand, docteur en droit, dans H. Honsell (éditeur): Handbuch des Arztrechts, éditions Schulthess Zurich 1994; p. 149. Cette 
classification en fonction de l'âge semble également convenir pour la médecine sportive. 
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3.8. Mise en danger de tiers 
1 Si, du point de vue médical, il existe une menace pour des tiers (joueurs de la même équipe ou de 
l’équipe adverse, public, p. ex.), le médecin traitant doit en informer le sportif et l’inciter à renoncer à 
sa participation. Si nécessaire, le médecin informe les personnes ou les offices compétents, même 
contre la volonté du sportif, de son inaptitude à participer à l’entraînement et à la compétition. 
 

2 Si aucun droit de notification n’est prévu par contrat et que le sportif refuse de donner son accord 
pour l’information des personnes ou des offices compétents, bien que celle-ci soit jugée nécessaire du 
point de vue médical, le médecin doit tout d’abord obtenir des autorités cantonales l’autorisation le 
déliant du secret professionnel (art. 321 CP). Seul un danger imminent pour la santé de tiers peut 
délier le médecin du secret professionnel (secret médical) contre la volonté du sportif (art. 17, CP, 
état de nécessité licite3). 
 
 
4. Dopage dans le «sport de compétition réglementé» 
 
4.1. Définition 
1 Au sens de cette directive, le dopage concerne le «sport de compétition réglementé». La définition, 
qui se fonde sur celle donnée par le mouvement olympique dans son code antidopage (en vigueur 
depuis le 1er janvier 2000)4, en est la suivante: le dopage est contraire aux principes fondamentaux de 
l'Olympisme et de l'éthique sportive et médicale et est donc interdit; est qualifié de dopage l'usage 
d'un artifice (substance ou méthode) potentiellement dangereux pour la santé des athlètes et/ou 
susceptible d'améliorer leur performance, ou la présence dans l'organisme de l'athlète d'une substance 
interdite, la constatation de l'usage d'une telle substance ou la constatation de l'application d'une 
méthode interdite. 
 

2 Le recours à une telle substance peut porter atteinte à la santé du sportif, constitue une violation des 
principes de l'éthique médicale et est en outre déloyal dans le cadre des compétitions sportives. C'est 
pourquoi, dans le «sport de compétition réglementé», la création, l'introduction, la procuration, la 
distribution, la prescription, la remise et la surveillance de moyens de dopage par le médecin sont 
contraires à la déontologie et inadmissibles.5

 
4.2. Liste des substances et des méthodes de dopage 
1 Sont déterminantes pour l'énumération des substances et des méthodes interdites, la liste éditée par 
Swiss Olympic, dans sa version actuelle6, et/ou l'ordonnance du Département fédéral de la défense, 
de la protection de la population et des sports (DDPS) sur le dopage7. Toute substance appartenant à 
une classe interdite est considérée comme dopante même si elle n'est pas mentionnée expressément. 
Cela s'étend également aux substances apparentées à la classe en question par leur effet 
pharmacologique ainsi que leur structure chimique. En outre, le succès ou l'échec du recours à une 
substance ou une méthode interdite n'a pas d'importance. Le fait d'y recourir ou de tenter de le faire 
est suffisant pour qu'il y ait dopage. 
 

2 La liste des substances et des méthodes de dopage comprend, dès la publication de la présente 
directive, les moyens énumérés ci-après: 
                                                      
3 L’article 17 (état de nécessité licite) du Code pénal précise ce qui suit: «Quiconque commet un acte punissable pour préserver d’un 
danger imminent et impossible à détourner autrement un bien juridique lui appartenant ou appartenant à un tiers agit de manière licite s’il 
sauvegarde ainsi des intérêts prépondérants.» 
4 Cf. www.dopinginfo.ch; dopage 
5 Voir aussi la loi fédérale encourageant la gymnastique et les sports: mesures contre le dopage, art. 11c. 
6 Cf. www.dopinginfo.ch; dopage; liste des substances dopantes interdites.  
7 Ordonnance sur les substances et les méthodes dopantes, cf. www.dopinginfo.ch; informations; pour approfondir vos connaissances; 
bases légales. 
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• 

• 

• 
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le recours à des médicaments ou autres substances appartenant aux classes suivantes: stimulants, 
narcotiques, agents anabolisants, diurétiques, hormones peptidiques et substances aux effets 
analogues (mimétiques). 
l'usage de substances appartenant à des classes soumises à certaines restrictions: alcool, 
cannabinoïdes, anesthésiques locaux, corticostéroïdes et bêtabloquants. 
les manipulations pharmacologiques, chimiques et physiques influençant l'intégrité des 
échantillons servant aux contrôles de dopage (p. ex. urine, sang), notamment: substitution, 
dilution ou autre manipulation visant à modifier l'excrétion rénale, modification du rapport 
testostérone/épitestostérone par l'administration d'épitestostérone. 
le recours au dopage sanguin, c.-à-d. l'administration de globules rouges, de transporteurs 
artificiels d'oxygène, de succédanés du plasma sanguin ou de produits apparentés. 
 

4.3. Indication médicale indispensable, autorisation de la Commission technique de lutte contre 
le dopage (CLD) 
1 Si, bien que sachant que son patient est un athlète, un médecin considère, pour des raisons 
médicales et ne disposant d'aucune autre solution, qu'il est indispensable de prescrire un médicament 
à base de substances illicites ou une méthode interdite, il doit auparavant obtenir l'autorisation du 
médecin-conseil8 de la Commission technique de lutte contre le dopage (CLD9) de Swiss Olympic. 
L'autorisation peut être limitée dans le temps et assortie d'une réserve concernant la participation à 
des compétitions. 
 

2 Demeurent réservées les mesures d'urgence destinées à sauver la vie. Celles-ci doivent toutefois être 
annoncées sans retard à la CLD. 
 

3 Un traitement à l'aide de substances anabolisantes androgènes n'est en principe pas permis. Dans les 
très rares cas où une substitution hormonale est indiquée pour raison d'insuffisance gonadique établie, 
une autorisation de la CLD, limitée dans le temps et donnée sous réserve de participation à des 
compétitions, est nécessaire. 
 
4.4. Information, collaboration, protection contre les pressions 
Le médecin doit informer les sportifs, leurs organes d'association et les personnes concernées sur les 
raisons et les conséquences du refus de recourir à des méthodes de dopage; il doit en outre apporter 
son soutien aux organes de contrôle et, dans la mesure du possible, protéger les sportifs contre toute 
pression externe exercée sur eux pour les inciter à recourir à de telles méthodes. 
 
 
5. Abus de médicaments chez les «sportifs en général» 
 
1 Lorsque des «sportifs en général» ont recours à des substances et à des méthodes qualifiées de 
dopantes selon le chiffre 4 dans le «sport de compétition réglementé», on parle d'abus de 
médicaments. Le médecin se trouve alors face à un dilemme: choisir entre les principes inhérents à 
l'exercice de sa profession (art.2 CoD) et les besoins individuels du sportif qu'il conseille ou qu'il 
soigne. Bien que le renoncement à cet abus de médicaments soit le but idéal de la consultation ou du 
traitement, il ne peut pas toujours en être la condition. 
 
2 Les quelques règles suivantes devraient s'avérer utiles pour le médecin lorsqu'il rencontre ce 
problème d'abus de médicaments lors de la consultation ou du traitement de «sportifs en général».  

 
8 Cf. www.dopinginfo.ch; dopage; médicaments autorisés. 
9 Cf. www.swissolympic.ch; médecine sportive; lutte contre le dopage; commission technique. 
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Le médecin ne devrait pas recourir aux médicaments et moyens figurant sur la liste des 
substances et méthodes de dopage, ou seulement avec une extrême réserve. 
Lorsqu'il doit, en l'absence d'autre solution, prescrire des substances interdites10, il est tenu de 
donner une information complète au sportif. 
S'il constate des problèmes ou des maux dus à un éventuel abus (comportement de dépendance), 
il doit intervenir. 

 
 
6. Mesures de prévention 
 

1 Pour être efficace, la prévention contre le dopage et l'abus de médicaments doit se fonder sur une 
bonne collaboration entre les sportifs, les sociétés de sport, leur association faîtière, les offices 
fédéraux compétents et les médecins concernés. 
 

2 Elle fait contrepoids à la volonté d'augmenter les performances sportives par des moyens artificiels. 
Elle consiste en une large information déjà auprès des enfants et des adolescents pratiquant un sport 
et se poursuit plus tard par les conseils médicaux individuels donnés aux sportifs (cf. chiffres 4 et 5). 
Elle souligne en particulier les avantages d'un entraînement dans les règles par opposition au dopage 
et à l'abus de médicaments pour améliorer les performances. 
 

3 L'information ne doit pas être banalisée; elle doit aussi véhiculer l'idée que le dopage et l'abus de 
médicaments dans le sport ne relèvent pas seulement d'un problème individuel mais trouvent aussi 
leur origine dans la société. 
 

4 C'est pourquoi, le médecin soutient également les mesures visant à limiter l'accès aux substances et 
aux méthodes de dopage. 

 
 

7. Entrée en vigueur 
 
La directive et les articles révisés 6, 27 et 33 du code de déontologie ainsi que le nouvel article 33 bis 
de ce même code entrent en vigueur par leur publication dans le Bulletin des médecins suisses. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

14.11.2001 Kn – trad 3.12.2001 mf 

 
10 Cf. www.dopinginfo.ch; dopage; liste des substances dopante interdites 
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Explications (code de déontologie et directive) 
 
Le dopage, en tant que «utilisation volontaire ou involontaire d'agents thérapeutiques appartenant à 
des classes de substances interdites ainsi que de méthodes interdites» ainsi que cela est contenu dans 
la définition du Comité international olympique CIO (étant naturellement précisé ici que 
l'augmentation de la performance sportive est le but visé de cette utilisation interdite) n'est depuis 
longtemps plus une affaire concernant les seuls médecins du sport dès lors qu'il concerne le corps 
médical dans son ensemble en tant que phénomène et reflet des comportements de la société. 
L'ambition sportive personnelle, le prestige national, les tentations financières et la pression 
s'exerçant sur le médecin pour obtenir la réussite peuvent susciter dans ce domaine des associations 
préoccupantes. 
 
Le Conseil fédéral et le Parlement ont reconnu ce phénomène et ont, par le biais d'un amendement 
apporté à la loi fédérale encourageant la gymnastique et les sports datant de 1972, déclaré obligatoire 
des mesures interdisant le dopage. Ces mesures devraient favoriser la prévention du dopage, définir 
les pratiques interdites, institutionnaliser des contrôles et formuler finalement des dispositions 
pénales concernant la fabrication, la mise en circulation, la remise et l'utilisation de produits et de 
méthodes de dopage, prévoyant des amendes pouvant aller jusqu'à Fr. 100'000.--. On réalisera 
également de la sorte la conformité avec la convention du Conseil de l'Europe contre le dopage que la 
Suisse a ratifiée en 1993 déjà. 
Il convient d'observer à propos de ces dispositions pénales que ce n'est pas celui qui utilise le dopage, 
donc le sportif, qui doit être sanctionné, mais son «environnement», terme sous lequel on vise 
l'entraîneur et l'équipe médicale qui le prend en charge et a recours au dopage. En Suisse, la sanction 
du sportif lui-même ne relève pas de l'Etat, mais est prononcée par une instance pénale centrale en 
matière de dopage de Swiss Olympic, le «Conseil de discipline pour les cas de dopage». 
 
Il est important, pour comprendre l'ensemble de la problématique, de considérer que la législation 
suisse se rapporte au secteur de ce qu'il est convenu d'appeler «le sport de compétition réglementé» 
mais qu'elle n'englobe pas le sport dans toute son extension. Pour ce dernier domaine, on a besoin de 
réflexions et de normes de comportement médicales indépendantes du législateur, mais qui doivent 
bien entendu aller dans le même sens. 
 
La situation juridique esquissée exige impérativement de chaque médecin en Suisse qu'il sache 
 
- qu'une liste des substances dopantes interdites existe et 
- que la remise et la prescription de médicaments de cette liste à des athlètes pratiquant un sport de 

compétition réglementé est punissable.  
 
C'est ainsi que, selon les circonstances, la remise irréfléchie d'un produit antigrippal composé 
(contenant par exemple un stimulant) à un sportif pratiquant un sport de compétition réglementé 
pourra déjà conduire à des demandes d'informations désagréables, à des enquêtes ou peut même 
entraîner des conséquences pénales. D'autres exemples de situations spectaculaires autour d'une 
complicité présumée ou établie d'utilisation d'érythropoïétine EPO dans le sport d'endurance ou 
autour du marché noir d'anabolisants pour la mise en condition physique ou l'augmentation des 
performances sont abondamment connus par la presse. A côté des questions ayant trait aux 
médicaments, de nombreuses autres constellations d'interrogations peuvent placer le médecin devant 
des choix difficiles dans le cadre des relations avec un patient ou un client qui «en veut» sur le plan 
sportif, notamment lorsqu’il met en doute les aptitudes sportives de ce dernier. 
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Le groupe de travail propose de souligner le refus de principe du dopage dans un seul article 33 bis 
du code de déontologie (le code de déontologie de la FMH se doit d'être succinct et précis). En outre, 
les articles existants du code de déontologie qui se rapportent aux «relations triangulaires» classiques 
(médecin-conseil, médecin du travail, médecin scolaire, etc.) doivent être complétés par la mention 
du médecin du sport. Cela concerne les articles 6, 27 et 33 du code de déontologie. 
 
A titre de commentaire d'application concret de cette formulation succincte on ajoutera dans une 
annexe n° 5 du code de déontologie de la FMH - annexe sur laquelle la Chambre médicale devra 
également se prononcer - une directive concernant la prise en charge des sportifs, toutes catégories 
confondues. Cette directive ne s'occupe pas uniquement du phénomène et du problème 
incontestablement prioritaire du dopage mais aborde également d'autres facteurs de conflits déjà 
évoqués dans le rapport de prise en charge «médecin - sportif», rapport dans lequel intervient souvent 
en tant que tiers un partenaire que l'on n'aura garde de négliger, l'«employeur» sous la forme 
notamment du club sportif. Il peut en effet y avoir une différence tout à fait essentielle selon que le 
médecin entre en contact avec le sportif sur une base contractuelle privée ou qu’il agit au contraire en 
étant mandaté par un tiers, en remplissant une fonction de «médecin d'équipe». La directive doit 
également offrir son aide dans cette zone souvent riche en problèmes où peuvent s'entrecroiser les 
intentions autonomes et personnelles d'un sportif, les réserves médicales de l'homme de l'art et les 
projections pratiques de l'institution sportive fournisseuse d'emplois. Il y a lieu de relever 
particulièrement dans ce contexte la formulation d'un droit de notification médicale au mandant sans 
la fixation contractuelle ou réglementaire duquel, aux yeux de la commission, une activité sensée du 
médecin dans le cadre de l'association ne peut être remplie que de façon insatisfaisante. 
 
Se pose aussi fréquemment la question de l'information du public par le biais des médias. Pour le 
groupe de travail, il est évident que le public peut souhaiter des informations sur la situation médicale 
ou sur la relation médecin-sportif, mais qu'il n'a pas pour autant de droit en la matière. Dans certains 
cas, il peut s'avérer opportun de transmettre une information détaillée. Mais le sportif concerné a un 
droit de véto clairement établi (directive 3.7). 
 
Les messages principaux du nouvel article 33 bis du code de déontologie sont clairs: le dopage dans 
le cadre de l'activité médicale n'est pas tolérable et l'abus des médicaments doit dans toute la mesure 
du possible aussi être empêché par le médecin dans le domaine du sport non réglementé. L'important 
est (malgré l'imprécision de la formulation générale dans la disposition du premier alinéa) la 
définition de dopage du mouvement olympique (représenté en Suisse par Swiss Olympic). Celle-ci se 
rapporte et se limite comme nous l'avons dit plus haut au sport de compétition réglementé (chiffre 4 
«Dopage» de la directive figurant ci-dessus). Il a donc fallu trouver, pour le code de déontologie 
médicale, une façon de faire qui veille également à créer des relations claires pour le sport de masse, 
significativement plus important du point de vue quantitatif. Pour cette grande partie de la population 
concernée au chiffre 5 «Sportifs en général», le droit pénal n'est à bon escient pas applicable, mais il 
saute pourtant aux yeux que l'on devrait également éviter dans toute la mesure du possible ce qui est 
assorti de sanctions pénales dans le sport de compétition. 
 
C'est la raison pour laquelle on a nouvellement introduit, par analogie avec la notion de dopage, celle 
d'«abus de médicaments», abus que les médecins effectuant une prise en charge des sportifs 
devraient, dans la mesure du possible, sinon tenter d'empêcher, du moins - d'une façon souvent plus 
proche de la réalité - limiter. La catégorisation entre dopage sanctionné pénalement et abus de 
médicaments faisant simplement l'objet d'un blâme n'équivaut pas à un droit à deux vitesses pour les 
sportifs. Elle correspond à la seule solution rationnelle pour maintenir le sport en tant qu'une des 
«plus belles activités accessoires du monde», dans son secteur de pointe, le moins manipulé, le plus 
loyal et le plus «propre» qui soit et pour fixer simultanément, dans le reste de son champ 
d'application, des signes en conséquence. Ce faisant, l'abstinence devrait, dans le sport en général, à 

 
9/11

 



Annexe 5 au Code de déontologie  

l'instar de ce qui vaut en matière de lutte contre l'alcool, la nicotine et d'autres produits générant la 
dépendance, constituer un but idéal sans pouvoir être pour autant dans chaque cas la condition 
indispensable au traitement11. 
 
En recourant, de façon parallèle au concept de dopage, à la notion d'«abus de médicaments pour les 
sportifs en général», on met en pleine lumière que la remise de médicaments à des personnes en 
bonne santé, en particulier à des personnes pratiquant le sport, doit être considérée par principe 
comme une action très critique. D'une manière générale, même lorsqu'il s'agit de sportifs justiciables 
d'un traitement médical, les médicaments devraient être utilisés le plus restrictivement possible et 
après un contrôle de la liste des produits de dopage de Swiss Olympic. Dans certains cas particuliers, 
des nuances sujettes à confusion apparente peuvent se présenter: comme on l'a déjà évoqué plus haut, 
le produit antigrippal contenant de l'éphédrine administré à un sportif licencié peut équivaloir à du 
dopage en raison du possible effet positif sur la prestation sportive, même si ce n'était pas l'intention 
poursuivie; administré à un sportif de masse, il peut représenter un abus de médicament, alors qu'il 
n'y a aucune réserve à émettre s'agissant de son administration à un «utilisateur normal». La question 
de savoir si l'athlète pratiquant un sport de compétition réglementé devrait en informer le médecin ou 
si, au contraire, c'est ce dernier qui devrait le lui demander est déterminante. Du point de vue 
déontologique, il s'agit de tracer une limite claire: 
- le généraliste et le médecin hospitalier ne doivent bien entendu pas demander de façon courante à 

tous leurs patients s'ils pratiquent un sport de compétition réglementé;12

- en revanche, le médecin du sport et les cliniques spécialisées dans le sport devraient poser cette 
question de manière routinière à leurs patients. 

 
En bref, il convient de souligner qu'il ne s'agit pas d'une nouvelle éthique profesionnelle avec des 
solutions normatives modifiées (tu dois/ne dois pas). Le code de déontologie médicale demeure en 
effet applicable pour la médecine du sport également. Mais, comme le droit pénal a désormais une 
incidence sur une partie de ce domaine, il fallait créer à cet égard des moyens d'interprétation et 
d'aide à la décision. 
 
Le groupe de travail espère qu'avec la position représentée à l'article 33 bis du code de déontologie et 
dans la directive complémentaire, les médecins consultés par des patients pratiquant le sport, soit au 
sein d'une équipe soit à titre individuel, se voient offrir des recommandations utiles, bien 
compréhensibles et susceptibles de recueillir leur adhésion et que, en ce qui concerne les médecins, 
ces recommandations ne les mettront en conflit ni avec leur mandat d'atténuer les souffrances ni avec 
l'obligation de ne jamais léser le patient. 
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